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• Système économique performant pour la collecte de ressources 
financières

• Peut avoir un effet incitatif et conduire à un changement de 
comportement

• Est un outil puissant pour collecter des données sur l’environnement et 
mieux construire les programmes de mesures

La triple finalité d’une redevance
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• équitables et économiquement acceptables

• coût-efficace

• collecter de l'argent et le consacrer au financement des investissements 
dans le domaine de l’eau

• incitatif vis-à-vis de l’environnement

Un « bon » système de redevances 
environnementales d’un point de 

vue économique
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• pollution de l'eau
• prélèvement d'eau
• collecte des eaux usées dans les réseaux 
• stockage de l’eau en période d’étiage
• pollutions diffuses
• protection du milieu aquatique
• cynégétique

Les redevances liées à l’eau
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Une ressource financière vitale

• Les redevances AEP pèsent pour 6% 
de la facture d’eau (stable dans le 
temps)

• Ensemble des redevances = 152M€ en 
2022

• 77% des redevances proviennent de la 
facture d’eau

• Discutées et votées en Comité de 
Bassin et Conseil d’Administration

Demi journée de la tarification de l'eau

: redevances en lien avec la facture d’eau



Présentation générale de la 
réforme des redevances

La réforme des redevances adapte la fiscalité aux enjeux environnementaux relatifs à 
la pollution et à la raréfaction de la ressource en eau :

→ Renforcement des principes de pollueur-payeur

→ Rééquilibrage des charges fiscales sur l’eau entre les 

différentes  catégories de redevables

→ Substitution des actuelles redevances domestiques en créant :

 - Une redevance basée sur la consommation d’eau potable

 - Deux nouvelles redevances basées sur la performance  des réseaux 
d’eau potable et des systèmes d’assainissement collectif

→ Indexation de l’encadrement tarifaire sur l’inflation



Système actuel et système futur

Redevance Pollution Domestique   (~1,07 
Md€)

Redevance Modernisation des réseaux de 
collecte (MRC) (~515 M€)

Redevance MRC payée par les industriels (~20 
M€)

Redevance Pollution Non Domestique (~53 
M€)

Redevance Prélèvement (~400 M€)

Primes pour performance épuratoire (~150 
M€)

Redevance Eau Potable

Redevance Assainissement

Redevance Pollution Non Domestique

Redevance pour performance des réseaux 
d’eau potable

Actuel Futur

Produit financier attendu pour les redevances de consommation d’eau potable et les deux 
redevances de performance : ~ 1,45 Md€ =~ 1,6 Md€ (Redevances Pollution Domestique et 
Modernisation des réseaux de collecte) - 150 M€ (primes pour performance épuratoire)

Redevance  consommation d’eau potable

Redevance pour performance des systèmes 
d’assainissement

Redevance Prélèvement (sans majoration 
Grenelle)
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Présentation générale de la 
réforme



Présentation générale de la 
réforme 



Redevances pour 
Performance

(Réseaux d’eau 
potable et 
systèmes 

d’assainissement 
collectif)
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Redevance pour 
Consommation 
d’eau Potable

1

Montants appelés 
auprès de la commune 

ou à l’établissement 
public de coopération 

(EPC)

Montants perçus 
auprès des 

distributeurs d’eau sur 
la base du taux appliqué 
au m3 sur les factures 

d’eau des abonnés 
domestiques et des 

industriels

Présentation  des 
futures redevances



Présentation  des futures redevances

1 redevance de 

Consommation 
d’eau Potable

2 Redevances pour 

Performance : 
Eau Potable
Assainissement

• Assujettis : abonnés domestiques et industriels 
• Assiette : m3 d’eau potable consommés (V soumis à redevance eau 

potable)

• Proportion : 2/3 du montant financier attendu  ~ 1 Md€

• Assujettis : commune ou son établissement public de coopération 
compétent en matière de distribution d’eau potable pour les réseaux 
d’eau potable et en matière d’épuration des eaux usées pour les 
systèmes d’assainissement

• Assiette : 
• Réseaux d’eau potable : m³ d’eau facturés AEP
• Système d’assainissement : m³ d’eau facturés au titre de 

l’assainissement.
• Proportion : 1/3 du montant financier attendu  ~ 450 M€



Les critères de modulation des redevances
pour performance

Redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif :
➢ modulation assise sur des critères relatifs à la conformité réglementaire, à la 

validation de l’autosurveillance et au bon fonctionnement du système 
d’assainissement (reprise de critères utilisés pour le calcul des primes à la 
performance épuratoire)

➢ amplitude de modulation : de 0,3 (systèmes les plus performants) à 1 
(systèmes les moins performants)

Redevance pour performance des réseaux d’eau potable :
➢ modulation assise sur des critères de performance (rendement du réseau ou 

indice linéaire des volumes non comptés) et de gestion patrimoniale 
(connaissance du réseau et gestion patrimoniale)

➢ amplitude de modulation : de 0,2 (systèmes les plus performants) à 1 
(systèmes les moins performants)



Les conséquences sur la facture d’eau 
➢ Présence de la ligne « consommation d’eau potable » en 

remplacement de la redevance « lutte contre la pollution »

➢ Répercussion des contre-valeurs relatives aux redevances de 
performance, eau potable et assainissement collectif
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